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Décrypter les Lump Sum
Le financement en Lump Sum (sommes forfaitaires) concernera 50% du budget d’ici à la fin du programme Horizon Europe 
(2027). Il a pour vocation de simplifier la mise en œuvre d’un projet sur ses aspects financiers afin de de se concentrer 
sur son suivi technique. De la phase de montage jusqu’à la phase de contrôle, les implications techniques, juridiques et 
financières sont multiples. L’ANRT vous propose un tour d’horizon complet pour décrypter les spécificités de ce nouveau 
mode de financement.

Objectifs pédagogiques
Saisir les spécificités du financement en 
Lump Sum à chaque étape d’un projet, du 
montage à sa mise en œuvre.
Savoir compléter l’annexe financière détail-
lée spécifique aux projets en Lump Sum. 

Prérequis
Aucun. Formation ouverte aux débutants, 
primo accédant à un financement européen.

Pour qui
Directeurs financiers, chargés de projets, 
chargés du suivi de projets européens, comp-
tables, chercheurs, directeurs d’entreprises.

Modalités pédagogiques
Un exposé théorique enrichi d’exemples, de 
quiz, et de mise en pratique, suivi d’échanges 
interactifs. Un support de formation, une bi-
bliographie.

Où
Session en distanciel (visioconférence sur 
Teams).

Évaluation
Un questionnaire d’évaluation, à compléter 
en ligne en fin de session, permet aux par-
ticipants d’évaluer le niveau d’atteinte des 
objectifs et la qualité de la formation.

Présence
Un certificat de réalisation est transmis aux 
participants à l’issue de la formation.

9h00 Accueil et objectifs de la formation

9h15 Lump Sum – Qu’est-ce que c’est ?
Définition et principes clés
Du pilote d’Horizon 2020 à Horizon Europe

9h30 Les spécificités du dossier de proposition en Lump Sum 
Deux options possibles
Le découpage du plan de travail « les work packages »
L’annexe financière détaillée en Lump Sum : méthodolo-
gie de calcul par types de coûts
Spécificités par types d’instruments (projets collabora-
tifs, EIC, ERC)

Mise en pratique

11h30 Evaluation de la proposition en Lump Sum
Prise en compte de l’annexe financière par les experts 
Utiliser le « dashboard » sur les coûts de personnels

11h45 La mise en œuvre du projet
Modalités de versement de la subvention 
Suivi des activités et rapports
Contrôles et audits
Spécificités par types d’instruments (projets collabora-
tifs, EIC, ERC)

12h45 La contractualisation 
Convention de subvention 
Modifications budgétaires 
Incidences sur les rapports au sein du consortium : 
l’accord de consortium (DESCA 2.0)

13h00 Questions & Réponses
Fin de la formation

Ouvert à tous 4 heures Distanciel 475 € HT
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